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1. Introduction 
L'objectif principal de la Politique sur l’audit interne du Conseil du Trésor est de veiller à ce que 
la surveillance des ressources publiques dans l'ensemble de l'administration publique fédérale 
soit éclairée par une fonction d'audit interne professionnelle et objective, indépendante de la 
gestion ministérielle.  

La politique exige que les sous-ministres approuvent un plan d'audit basé sur les risques 
(PAAR) qui : 

• s'étend sur plusieurs années; 

• se concentre principalement sur l'assurance; 

• examine les domaines ministériels à haut risque et d'importance, ainsi que les audits 
horizontaux dirigés par le contrôleur général, les audits planifiés dirigés par des 
fournisseurs d'assurance externes et d'autres missions de contrôle. 

La Direction générale de l’audit et de l’évaluation (DGAÉ) a préparé ce document pour les 
sous-ministres dans le contexte de la pandémie COVID-19 en cours. Il présente les missions 
d’audit prévues pour l’année financière (AF) 2021 à 2022 à l’AF 2022 à 2023, et soutient 
l'affectation des ressources d’audit interne aux domaines qui représentent certains des risques 
les plus importants pour la réalisation des objectifs d’ECCC. Il prend également en 
considération les besoins ministériels déterminés par les directions générales. 

Le Comité ministériel d’audit d’ECCC a examiné le PAAR à l’occasion de sa réunion des 22 et 
23 mars 2021 et il a recommandé que le plan soit présenté aux sous-ministres à des fins 
d’approbation. La sous-ministre et la sous-ministre déléguée ont donné leur aval au PAAR le 
30 mars 2021. 

2. Rôle de l’audit interne 
Le rôle de l'audit interne au sein du gouvernement fédéral est en pleine évolution. Le Bureau du 
contrôleur général (BCG) dirige le renouvellement d'une vision de l'audit interne pour soutenir la 
gestion du changement dans le gouvernement actuel. Des facteurs externes comme la 
technologie et l'environnement sont à l'origine de la complexité et du rythme de changement 
sans précédent. 

Dans ce contexte, le rôle de la fonction d’audit interne d’ECCC est de fournir aux sous-ministres 
une assurance indépendante sur la question de savoir si les activités ministérielles sont gérées 
de manière à démontrer à la population canadienne une gérance responsable. La fonction 
d'audit interne apporte une approche systématique et disciplinée pour évaluer et améliorer 
l'efficacité des processus de gestion des risques, de contrôle et de gouvernance du Ministère. 
Toutefois, l'audit interne d’ECCC doit également être en mesure de fournir des informations et 
des conseils crédibles, utiles et opportuns pour la prise de décision, en tenant compte des 
objectifs du Ministère et de sa tolérance au risque. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=16484
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Cela dit, la pandémie COVID-19 continue d'affecter les activités du Ministère. Alors que le 
Ministère s'adapte aux changements dans la manière dont il remplit son mandat, l'audit interne 
peut jouer un rôle important en fournissant des services indépendants d'assurance ou de 
consultation, conformément à la nouvelle vision du BCG sur les services de base. En tant que 
partenaire stratégique de la haute direction, l'audit interne peut contribuer à favoriser 
l'apprentissage organisationnel et l'amélioration continue. Il peut également être un précieux 
catalyseur du changement organisationnel, en tirant parti des constatations d'audits pour aider 
à mettre au point les meilleures pratiques et des solutions tournées vers l'avenir qui profitent à 
l'ensemble d’ECCC. 

3. Contexte de planification 
Contexte ministériel 

En réponse à la pandémie de COVID-19, ECCC s’est adapté en opérant dans le cadre de son 
plan de continuité des activités (PCA) et en soutenant les employés qui, pour la plupart, 
continuent à travailler à distance. De cette manière, le Ministère continue à remplir son mandat. 

Pendant cette période de bouleversements, le cœur de métier d’ECCC n'a pas changé. Il est 
toujours responsable de protéger l’environnement, de conserver le patrimoine naturel du pays 
et de fournir des renseignements climatiques et météorologiques permettant à la population 
canadienne d’être bien informée et en sécurité. Le Ministère travaille avec les provinces, les 
territoires, les Peuples autochtones et d’autres intervenants à réduire les gaz à effet de serre, 
favoriser la croissance verte, mettre au point des instruments de réglementation efficaces et 
soutenir l’adaptation et la résilience aux changements climatiques au pays et ailleurs dans le 
monde. Les activités de programme soutiennent les quatre responsabilités essentielles 
suivantes : 

• Prendre des mesures visant la croissance propre et de changements climatiques; 

• Prévention et gestion de la pollution; 

• Préservation de la nature; 

• Prévisions des conditions météorologiques et environnementales. 

Étant donné sa taille et la diversité de ses activités, ECCC doit réagir à un large éventail de 
risques et de possibilités. L’approche du Ministère en matière de gestion des risques est définie 
dans son Profil de risque du Ministère, lequel reconnaît qu’une solide compréhension de 
l’environnement des risques est essentielle pour atteindre les objectifs opérationnels établis. Le 
document décrit les principaux risques auxquels sont exposés les objectifs du Ministère et 
cerne le niveau de risque (probabilité et impact), les principaux facteurs (ou causes profondes) 
et les réponses de la direction. 

La haute direction d’ECCC s’emploie également à définir les risques opérationnels, à évaluer 
leurs répercussions potentielles et à mettre en place des mesures d’atténuation afin d’en 
réduire la portée à un degré acceptable. Les directions générales d’ECCC prennent également 
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en compte, de manière formelle ou informelle, les risques spécifiques et les stratégies 
d'atténuation lors de l'élaboration et de la mise en œuvre de leurs programmes et services.  

La DGAÉ a utilisé ces informations opérationnelles sur les risques et a pris en compte les 
besoins des directions générales comme point de départ pour effectuer une analyse des 
risques de l'audit interne et sélectionner les missions d'audit interne pour la période couverte 
par le présent PAAR.  

Considérations relatives à la planification 

Les diverses exigences et considérations découlant des politiques, des directives et des lignes 
directrices du CT influent sur la planification de l’audit au gouvernement fédéral. Selon la 
Directive sur l’audit interne, la dirigeante principale de l’audit (DPA) est tenue d'établir, au moins 
une fois par an, un plan d'audit basé sur les risques. Le processus annuel de planification de 
l'audit garantit que les activités d'audit interne sont pertinentes, opportunes, alignées sur le 
PRM d’ECCC et soutiennent la réalisation des objectifs stratégiques du Ministère. 

L’approche de la DGAÉ en matière de planification tient compte des activités, éléments, 
principes clés suivants : 

• Un exercice de planification mené avant le début de chaque année financière, en 
consultation avec les cadres supérieurs, les comités de gouvernance d’ECCC concernés 
et au besoin, le Bureau du contrôleur général (BCG); 

• Un examen initial qui repose sur les connaissances de la DGAÉ par rapport aux risques 
et priorités des programmes et sur la prise en compte d’un certain nombre de sources et 
documents clés, notamment le Plan ministériel, le Rapport sur les résultats ministériels 
et le PRM; 

• La détermination des limitations ou questions éventuelles pouvant entraver la réalisation 
des projets planifiés ou affecter la répartition des ressources ; 

• La prise en compte, le cas échéant, de risques et projets similaires définis par les 
principaux ministères partenaires (par exemple, les ministères et organismes à vocation 
scientifique); 

• L’identification de possibilités d’effectuer des projets conjoints d’audit et d’évaluation; 

• L’établissement d’une répartition adéquate des ressources qui tient compte des effectifs, 
de la capacité et de l’expertise disponibles à la DGAÉ et qui prend en considération la 
capacité des directions générales et des secteurs de programme d’ECCC d’exécuter de 
multiples projets. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32533


Plan d’audit axé sur les risques, AF 2021 à 2022 à AF 2022 à 2023                               mars 2021 

Environment et Changement Climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation              4 

4. Mise au point du plan d’audit axé sur les risques 
Définir l’univers d’audit 

L’univers d’audit est composé de l’ensemble de toutes les entités à auditer qui, en général, 
correspondent aux programmes, aux fonctions ou aux principales unités organisationnelles. 
L’univers d’audit doit être modifié au fil du temps, alors que les priorités du Ministère et du 
gouvernement changent et que les programmes évoluent en conséquence. L’univers d’audit 
actuel d’ECCC est décrit à l’annexe B. 

Afin de mettre au point le présent PAAR, on a entrepris un examen afin d’assurer que l’univers 
d’audit s’harmonise avec le Cadre des résultats ministériels (CRM). Des recherches ont été 
effectuées pour décrire chaque programme compris dans le CRM et chaque activité importante 
qui appuie l’atteinte des résultats des programmes et des services internes. Les profils 
d’information sur le rendement et les informations sur les risques fournies par les directions 
générales ont été utilisés pour cerner les risques pour chaque programme.   

La DGAÉ a aussi pris en compte des facteurs comme l’importance relative, les risques 
inhérents à chaque entité, les risques organisationnels et les défis de gestion identifiés, ainsi 
que les constatations des audits internes et externes et des évaluations antérieurs. La DGAÉ a 
utilisé les éléments qui suivent pour évaluer l’intégrité de l’univers d’audit : 

• les priorités définies dans le Plan ministériel et les lettres de mandat du ministre 
d’ECCC; 

• la législation ministérielle pertinente; 

• le Profil de risque du Ministère; 

• la dernière évaluation du Cadre de responsabilisation de gestion; 

• les priorités actuelles du gouvernement du Canada. 

Consulter la haute direction d’ECCC 

La DPA et le personnel de la DGAÉ ont mené des consultations auprès des directions 
générales. Grâce à des séances de consultation conjointes sur l’audit et l’évaluation, le 
processus de planification des deux fonctions a été efficace et coordonné. Les discussions 
visaient à : 

• expliquer le processus de planification des audits et des évaluations; 

• discuter de l’analyse des risques et d’autres considérations; 

• présenter les différents types de missions disponibles pour mieux appuyer les directions 
générales, en fonction de la nouvelle gamme de services du BCG; 
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• obtenir le point de vue de la haute direction pour valider les domaines à haut risque, 
l'incidence de COVID-19 sur les priorités des directions générales et le calendrier des 
missions éventuelles. 

Les missions d'audit interne identifiées ont été présentées au Comité des opérations 
ministérielles des SMA pour discussion le 26 février 2021. Le PAAR a été révisé à la lumière 
des commentaires reçus et présenté au Comité exécutif de gestion le 18 mars 2021. Comme 
dernière étape, le Comité ministériel d'audit (CMA) a examiné le PAAR lors de sa réunion des 
22 et 23 mars 2021 et a recommandé le plan aux sous-ministres pour approbation. 

Fournisseurs externes de services d’assurance  

La DGAÉ coordonne les audits réalisés par des fournisseurs d'assurance externes comme le 
Bureau du contrôleur général (BCG), le Bureau du vérificateur général (BVG), le Commissaire à 
l'environnement et au développement durable (CEDD) et la Commission de la fonction publique 
(CFP). La DGAÉ fournit également des conseils, des orientations et une assistance aux 
sous-ministres et aux cadres supérieurs tout au long de ces missions. De plus, la fonction de 
liaison de l’audit externe aide à coordonner la réponse du Ministère aux pétitions en matière 
d'environnement reçues du CEDD. Il convient de noter qu’ECCC reçoit la majorité des pétitions 
en matière d'environnement que la population canadienne soumet au CEDD. 

Le PAAR actuel prend en considération les aspects couverts par les missions d’audit externes 
planifiées et la fréquence de ces missions. Si possible, la DGAÉ tirera partie des audits 
externes pour optimiser la couverture et le moment de ses propres audits planifiés et pour 
réduire la duplication. Le tableau 1 liste les missions d'audit externe connues, prévues ou en 
cours, auxquelles ECCC participera au cours de AF 2021 à 2022 et l’AF 2022 à 2023. Les 
fournisseurs d'assurance externe déterminent les dates de dépôt, lesquelles sont susceptibles 
d'être modifiées. Les prestataires d'assurance externes peuvent ajuster les calendriers des 
missions selon les besoins en fonction des mesures COVID-19 en cours et des ressources 
disponibles. 
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Tableau 1 : projets d'audit externe planifiés pour la période allant de 2021 à 2023 

Prestataires 
externes Audits planifiés Date de dépôt 

Commission de 
la fonction 
publique 

Audit horizontal portant sur l’embauche d’étudiants 
dans le cadre du Programme fédéral d’expérience de 
travail étudiant (PFETÉ) 

été 2021 

Commission 
canadienne des 
droits de la 
personne 

Audit horizontal sur la représentation des personnes 
racialisées dans des postes de gestion et de direction 
dans la fonction publique 

été 2022 

Commissaire à 
l’environnement 
et au 
développement 
durable 

Examen de la contribution des stratégies ministérielles 
de développement durable 

automne 2021 

Audit des bassins d’eau canadiens automne 2021 

Audit du Programme sur le changement climatique printemps 2022 

Audit du financement du climat (participation d’ECCC à 
déterminer) 

printemps 2022 

Examen de la Stratégie fédérale de développement 
durable (SFDD) 2022-2025 

automne 2022 

Rapport d'étape de la SFDD 2019-2022 automne 2022 

Audit de la gestion des déchets nucléaires automne 2022 

Audit de la contribution des stratégies ministérielles de 
développement durable 

automne 2022 

Audit de la protection du peuple canadien et de 
l'environnement contre les répercussions des crimes 
contre les espèces sauvages 

automne 2022 

Bureau du 
vérificateur 
général du 
Canada 

Audit des États financiers consolidés 2020-2021 printemps 2022 

Audit des États financiers consolidés 2021-2022 printemps 2023 

Bureau du 
contrôleur 
général 

Audit du BCG de la mise en œuvre ministérielle des 
normes numériques (inclusion d’ECCC dans la portée à 
déterminer) 

À confirmer 

Choix des missions d’audit éventuelles 

L'audit interne prend en compte les risques, y compris la probabilité qu’ils se concrétisent et de 
leur impact potentiel, pour cerner le niveau de risque (élevé, moyen ou bas). Ces informations 
servent à identifier ou aider à déterminer les missions éventuelles. Toutefois, en raison de la 
pandémie actuelle de COVID-19, il a également pris en compte les besoins des directions 
générales et leur état de préparation à une mission. 
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L’évaluation indépendante des risques menée par le DGAÉ portait sur les considérations 
suivantes : 

• un examen initial fondé sur les connaissances de la DGAÉ par rapport aux programmes 
et priorités d’ECCC et sur un certain nombre de sources et documents clés; 

• autres évaluations du risque connexes comme le plan d’audit interne axé sur les risques 
du BCG;  

• l'importance relative et les risques inhérents associés à une entité; 

• les risques et projets similaires définis par les principaux ministères partenaires, en 
particulier les ministères et organismes à vocation scientifique; 

• la prise en compte des audits internes et externes antérieurs et de la couverture 
d'évaluation; 

• les évaluations et les audits externes prévus, dans la mesure où ils sont disponibles;  

• les résultats des consultations auprès des cadres supérieurs, des membres du CMA, de 
la sous-ministre et de la sous-ministre déléguée; 

• les orientations et les meilleures pratiques en matière d'audit interne dans le contexte de 
COVID-19 et les risques émergents liés à COVID-19 identifiées par le BCG. 

Les facteurs suivants ont été pris en considération pour évaluer les risques et classer les entités 
à auditer par ordre de priorité : 

• l’importance de l’audit par rapport à l’ensemble des résultats stratégiques et des 
objectifs opérationnels du Ministère; 

• l’état de préparation du secteur de programme ou de la fonction de service ministériel 
par rapport à l’audit à venir; 

• la disponibilité des ressources pour exécuter l’audit au moment prévu; 

• les priorités de la haute direction; 

• le moment prévu d’audits externes connus et des évaluations planifiées. 

Chaque mission d’audit interne compris dans le PAAR 2021 à 2023 a été choisie en fonction de 
ses facteurs et de son potentiel d’ajouter de la valeur aux résultats stratégiques et aux objectifs 
opérationnels d’ECCC au moyen de l’amélioration continue de la gouvernance, de la gestion du 
risque et des processus de contrôle. On a eu recours au jugement professionnel et aux 
informations obtenues lors des discussions auprès de la haute direction d’ECCC et leurs 
équipes de gestion pour dresser la liste finale des missions. 
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5. Missions d’audit interne d’ECCC pour l’année financière 
2021 à 2022 à l’année financière 2022 à 2023 

Trois missions d'audit sont prévues pour dépôt au cours de l’AF 2021 à 2022, quatre missions 
d'audit sont prévues pour dépôt au cours de l’AF 2022 à 2023 et une est prévue pour dépôt au 
cours l’AF 2023 à 2024, comme indiqué dans le tableau 2. Il convient de noter que les missions 
d'audit prévues peuvent débuter au cours d’une année financière différente de la date de dépôt.  

De plus, deux missions d’audit horizontales commencées au cours de l’AF 2020 à 2021 sont 
reportées et seront présentées au CMA au cours de l’AF 2021 à 2022 :  

• Examen des risques du groupe Terra Canada de Laboratoires Canada 

• Examen des risques du groupe Centre des entreprises scientifiques de l’Atlantique de 
Laboratoires Canada  

Aucune mission conjointe formelle d'audit et d'évaluation n'est prévue pour les années 
financières 2021 à 2022 et 2022 à 2023. 

Tableau 2 : missions d’audit interne planifiées d’ECCC, en fonction de la date de dépôt 
au Comité ministériel d’audit 

Audit Date de dépôt au CMA 
Examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 
stratégie relative aux données et aux analytiques décembre 2021 

Mission de consultation sur la conception et la mise en 
œuvre de la nouvelle approche axée sur le risque de la 
Direction générale de l'application de la loi 

décembre 2021 

Audit de la fonction de classification à ECCC mars 2022 
Examen du Bureau du respect d’ECCC décembre 2022 
Audit de la gouvernance des initiatives horizontales mars 2023 
Mission horizontale éventuelle liée à Laboratoires Canada AF 2022 à 2023 (calendrier à 

confirmer) 
Examen de l'utilisation des conseils scientifiques à l'appui 
de la mise au point des politiques et de la prise de 
décisions 

décembre 2023 

Examen de la gestion de l’information AF 2023 à 2024 (calendrier à 
confirmer) 

Les détails et des renseignements supplémentaires sur les missions d’audit qui débuteront 
pendant la période allant de 2021 à 2023 sont présentés à l’annexe A. 

Il convient également de noter que l'Audit interne pourrait être appelé à participer dans la 
réalisation de l'Audit horizontal du BCG sur l'adoption de normes numériques si ECCC est 
inclus dans la portée. Cette mission devrait débuter au cours de l’AF 2021 à 2022. 
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6. Activités connexes 
Suivi des recommandations découlant d’audits antérieurs 

Selon les politiques du Conseil du Trésor, la DGAÉ doit surveiller régulièrement la mise en 
œuvre des mesures et des engagements pris par la direction en réponse aux recommandations 
d’audits internes et externes, et faire rapport à ce sujet. Le processus de suivi permet aux 
cadres de fournir de façon continue des données probantes sur les mesures prises et les 
produits livrables terminés en réponse aux recommandations d’audit. L’équipe d’audit doit 
veiller à confirmer que les mesures ont été mises en œuvre et que les produits livrables ont été 
terminés. La DPA rend des comptes chaque trimestre aux sous-ministres, au CMA et au Comité 
sur la mesure du rendement, l’évaluation et les résultats (CMRÉR) sur les progrès réalisés dans 
la mise en œuvre des réponses de la direction aux recommandations. Dans son rapport, elle 
signale les modifications ou les retards importants dans les plans d’action et les produits 
livrables prévus, ainsi que tous les risques associés. Les sous-ministres doivent donner leur 
aval aux rapports trimestriels de suivi des recommandations. 

Programme d’assurance et d’amélioration de la qualité 

Le Programme d’assurance et d’amélioration de la qualité (PAAQ) de la DGAÉ est en place et 
le CMA reçoit régulièrement des mises à jour sur le niveau de maturité de la fonction d’audit 
interne. 

Le PAAQ a pour but principal de favoriser l’amélioration continue. Il se veut une évaluation 
continue et périodique de l’ensemble des activités d’audit et de consultation menée par la 
fonction d’audit interne. Le PAAQ comprend tant des évaluations internes qu’externes, qui sont 
entreprises afin : 

• d’évaluer et formuler une opinion quant à la conformité de la fonction d’audit interne à la 
Politique sur l’audit interne et à la Directive sur l’audit interne connexe et aux Normes 
internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne; 

• d’évaluer si les auditeurs internes respectent le Code de valeurs et d’éthique du secteur 
public et le Cadre de déontologie de la IAI; 

• d’évaluer, dans une perspective de maturité progressive, l'efficience et l'efficacité de la 
fonction d'audit interne et identifier les opportunités d'amélioration. 

Conformément à l’ensemble des politiques du Secrétariat du Conseil du Trésor et du Cadre 
international de référence des pratiques professionnelles des auditeurs internes, une évaluation 
externe de la fonction d’audit doit être effectuée tous les cinq ans. Une inspection externe de la 
fonction d’audit d’ECCC réalisée en mars 2019 a confirmé la note globale de « se conforme 
généralement ». 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=16484
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32533
https://na.theiia.org/translations/publicdocuments/ippf-standards-2017-french.pdf
https://na.theiia.org/translations/publicdocuments/ippf-standards-2017-french.pdf
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=25049
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=25049
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=25049


Plan d’audit axé sur les risques, AF 2021 à 2022 à AF 2022 à 2023                               mars 2021 

Environment et Changement Climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation              10 

7. Ressources et capacité 
Comme le tableau 3 le démontre, la mise en œuvre du PAAR actuel est comprise dans le 
budget planifié de la DGAÉ pour l’AF 2021 à 2022 de 4,2 millions de dollars, avec un total 
estimé à 31,92 ETP. 

Tableau 3 : budget planifié de la Direction générale de l'audit et de l'évaluation pour 
l'année financière 2021 à 20221 

 

Bureau de la 
dirigeante 
principale 

de l’audit et 
chef de 

l’évaluation 

Audit 
interne 

Comité 
ministériel 

d’audit 

Pratiques 
professionnelles 

et liaison 
Évaluation Total 

Salaires 525 390 $ 760 130 $ 115 950 $ 562 840 $ 1 334 110 $ 3 298 420 $ 
F et E 17 780 $ 64 570 $ 11 550 $ 11 090 $ 37 740 $ 142 730 $ 
Projets 
d’évaluation2     795 200 $ 795 200 $ 

Total  543 170 $ 824 700 $ 127 500 $ 573 930 $ 2 167 050 $ 4 236 350 $ 
ETP 5,08 7,94 0,00 6,00 12,90 31,92 

1Les montants présentés dans ce tableau représentent les ressources nécessaires au maintien de la capacité 
fondamentale de la DGAÉ et à l’exécution des projets prévus au plan d’audit axé sur les risques et au plan 
d’évaluation ministériel pour l’AF 2021 à 2022. Il comprend le budget des services votés et des fonds de budget 
temporaires. 
2Les projets d’évaluation représentent les montants nécessaires pour la réalisation des évaluations prévues au cours 
de l’AF 2021 à 2022. Ces fonds ne peuvent pas être utilisés à d’autres fins et varient généralement d’un exercice à 
l’autre selon les projets prévus au plan. 
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Annexe A : description des missions d’audit planifiées à 
ECCC 
L’annexe A fourni les détails sur les objectifs, la portée et la justification préliminaires de chaque 
mission d’audit interne incluse dans ce plan d’audit. Les objectifs et la portée seront mis à jour au 
terme de la phase de planification de l’audit.  

Deux projets d'audit sont reportés du PAAR 2020 à 2021 : Examen des risques du groupe Terra 
Canada de Laboratoires Canada et Examen des risques du groupe Centre des entreprises 
scientifiques de l’Atlantique de Laboratoires Canada. Les deux missions d'audit devraient être 
présentées au Comité ministériel d'audit en juin 2021. En outre, huit nouveaux projets d'audit sont 
prévus, comme suit : 

1. Examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la stratégie relative aux 
données et aux analytiques  

2. Mission de consultation sur la conception et la mise en œuvre de la nouvelle approche 
axée sur le risque de la Direction générale de l'application de la loi 

3. Audit de la fonction de classification à ECCC 

4. Examen du Bureau du respect d’ECCC 

5. Audit de la gouvernance des initiatives horizontales 

6. Mission horizontale éventuelle liée à Laboratoires Canada 

7. Examen de l'utilisation des conseils scientifiques à l'appui de la mise au point des 
politiques et de la prise de décisions 

8. Examen de la gestion de l’information 

L'Audit interne pourrait être appelé à participer dans la réalisation de l'Audit horizontal du BCG 
sur l'adoption de normes numériques si ECCC est inclus dans la portée. Cette mission devrait 
débuter au cours de l’AF 2021 à 2022. 
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1. Examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Stratégie 
relative aux données et aux analytiques 

Direction générale responsable à ECCC : Direction générale de la politique stratégique 
(DGPS) 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : Direction générale des services ministériels et des 
finances (DGSMF) 
Début : T1 de l’AF 2021 à 2022 
Date de dépôt au CMA : T3 de l’AF 2021 à 2022 
Responsabilité essentielle : Services internes 
Importance relative : À déterminer 
État : Stratégie triennale approuvée en avril 2019 
Essentiel/À l’appui : En appui à une activité axée sur la modernisation des données 

Objectif et 
portée 
préliminaires 

L'objectif préliminaire de l'examen est d'évaluer les progrès actuels dans la 
mise en œuvre de la stratégie relative aux données et aux analytiques 
d’ECCC et d'informer les efforts futurs de mise en œuvre. La portée 
préliminaire de l'examen pourrait inclure un examen des éléments suivants : 

• la structure de gouvernance et les rôles et responsabilités des 
principales parties prenantes; 

• les processus et procédures mis en place pour assurer 
l'utilisation et la gestion efficaces des données afin de répondre 
aux besoins variés de toutes les directions générales; 

• l'application de la stratégie dans les différentes directions 
générales d’ECCC; 

• les stratégies de gestion du changement en cours d'élaboration 
ou en place pour appuyer la mise en œuvre de la stratégie. 

Contexte/ 
justification 

En novembre 2018, le greffier du Conseil privé a reconnu l'importance 
stratégique des données en demandant à tous les ministères de mettre au 
point des stratégies en matière de données dans le cadre de la Feuille de 
route pour la stratégie des données de la fonction publique fédérale. En avril 
2019, ECCC a approuvé sa Stratégie relative aux données et aux 
analytiques 2019 à 2022 comme un plan permettant de progresser dans la 
collecte, le stockage et l'utilisation des données afin de s'adapter aux 
avancées technologiques. La stratégie établit un plan avec des mesures 
habilitantes pour que le Ministère puisse tirer davantage parti de ses 
données, améliorer la prise de décision et déterminer les obstacles qui 
nécessitent une attention particulière au fil du temps. 
La Stratégie relative aux données et aux analytiques comprend trois 
phases : Ramper (2019 à 2020); Marcher (2020 à 2021); Courir (2021 à 
2022). À mesure que la mise en œuvre de la stratégie progresse, il est 
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possible de procéder à un examen interne des progrès réalisés et d'informer 
ou d'améliorer la mise en œuvre des phases ultérieures.  
Risques ministériels identifiés 

• Une gouvernance, une administration, un contrôle et une 
surveillance inadéquats pourraient entraîner une incapacité à mettre 
en œuvre efficacement la stratégie dans l'ensemble du Ministère. 

• Un mauvais alignement entre la technologie disponible et les 
besoins internes de gestion des données pourrait retarder la mise en 
œuvre de la stratégie et entraîner une mise en œuvre inégale dans 
l'ensemble du Ministère. 

• Une collaboration inefficace entre les parties prenantes, les 
partenaires habilitants et les fonctions (par exemple, les directions 
générales, le dirigeant principal des données, la dirigeante principale 
de l'information, Services partagés Canada) pourrait remettre en 
question ou retarder la mise en œuvre de la stratégie. 

• Des pratiques incohérentes entre les directions générales en termes 
de collecte, de stockage, de gestion et d'utilisation des données 
pourraient entraver la progression de la stratégie. 

• Une gestion du changement ou prise en compte des technologies 
émergentes inadéquates pourrait faire perdre des occasions de tirer 
parti des grandes quantités de données produites à ECCC pour 
prendre des décisions fondées sur des preuves et entraîner une 
incapacité à suivre les tendances mondiales en matière 
d'environnement et de changement climatique. 

Autres considérations 
• Le Bureau du contrôleur général a identifié la gestion de l'information 

et la stratégie numérique et le gouvernement ouvert comme des 
domaines à haut risque pour l'ensemble du gouvernement. 
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2. Mission de consultation sur la conception et la mise en œuvre de la 
nouvelle approche axée sur le risque de la Direction générale de 
l'application de la loi 

Direction générale responsable à ECCC : Direction générale de l’application de la loi 
(DGAL) 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : Aucun 
Début : T1 de l’AF 2021 à 2022 
Date de dépôt au CMA : T3 de l’AF 2021 à 2022 
Responsabilité essentielle : Préservation de la nature et Prévention et gestion de la 
pollution 
Importance relative : Le budget annuel de la DGAL pour l’AF 2021 à 2022 est d’environ 52 
millions de dollars 
État : Mise en œuvre  
Essentiel/À l’appui : Processus de base qui protège l'environnement, la santé humaine et la 
faune 

Objectif et 
portée 
préliminaires 

L'objectif préliminaire de la mission de consultation est de fournir un niveau 
d'assurance concernant la conception et la mise en œuvre de la nouvelle 
approche axée sur les risques de la DGAL, afin de combler les lacunes 
cernées lors d’audits antérieurs concernant la planification annuelle de la 
DGAL. La mission de consultation pourrait comprendre les éléments 
suivants : 

• la manière dont la DGAL a répondu aux préoccupations soulevées 
dans les rapports d'audit interne et externe précédents concernant la 
nécessité d'améliorer le processus de planification de l'application de 
la loi; 

• la méthodologie qu’utilise la DGAL pour déterminer les risques de 
non-conformité liés aux lois et règlements relevant de la compétence 
d’ECCC et les stratégies d'atténuation mises en place; 

• comment les données de renseignement sont prises en compte dans 
l'approche; 

• la mise en œuvre de l'approche fondée sur les risques dans 
l'ensemble de la direction générale, y compris la communication, la 
formation et le suivi; 

• les outils et processus (y compris les processus de gestion du 
changement) mis en place pour appuyer la mise en œuvre d'une 
approche axée sur les risques et documenter les décisions. 

Contexte/ 
justification 

Depuis 2019, la DGAL modernise et améliore la mise en œuvre de ses 
programmes. Ces efforts comprennent : 

• une meilleure évaluation des risques découlant des lois et 
règlements sur la santé humaine, l'environnement et la conservation 
que la DGAL est chargée de faire appliquer; 
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• une planification nationale intégrée de l'application de la loi qui fixe 
les priorités en matière d'inspection, de renseignement et de 
formation; 

• le développement et la mise en œuvre d'outils de collecte et 
d’analyse de données pour appuyer la planification et les opérations. 

La modernisation des activités d'application de la loi et de protection est une 
priorité, compte tenu du rôle de la direction générale dans la prévention des 
dommages causés à l'environnement, à la santé humaine et à la faune. 
L'approche axée sur les risques modifie le mode de fonctionnement de la 
direction générale, ses outils et processus, ses priorités stratégiques et sa 
manière de coopérer avec les parties prenantes, et les stratégies de gestion 
du changement devraient faire partie intégrante du processus de 
déploiement. 
Autres considérations 

• Trois audits antérieurs du CEDD (automne 2011, 2018 et 2019) 
portant sur l’application de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement et la Loi sur les pêches; 

• Audit de la gestion et des activités relatives à l’application de la loi 
d’ECCC (novembre 2018) 

• Audit du CEDD de la protection du peuple canadien et de 
l’environnement contre les répercussions des crimes contre les 
espèces sauvages (dépôt prévu à l’automne 2022) et l’Évaluation de 
l’initiative de modernisation de l’application de la loi (prévue pour le 
T3 de l’AF 2024 à 2025). 

 

3. Audit de la fonction de classification à ECCC 

Direction générale responsable à ECCC : Direction générale des ressources humaines 
(DGRH) 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : Toutes les directions générales 
Début : T1 de l’AF 2021 à 2022 
Date de dépôt au CMA : T4 de l’AF 2021 à 2022 
Responsabilité essentielle : Services internes 
Importance relative : Le budget pour la dotation et la classification pour l’AF 2021 à 2022 
est d’environ 11 millions de dollars 
État : Engagement continu 
Essentiel/À l’appui : Service permettant l'embauche et l'affectation des ressources 
humaines 

Objectif et 
portée 
préliminaires 

L'objectif préliminaire de cet audit est d'évaluer l'adéquation et l'efficacité de 
la fonction de classification et des processus connexes d’ECCC. 
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La portée préliminaire de l'audit pourrait inclure un examen de la 
gouvernance, de la gestion du risque et des contrôles internes en place 
pour appuyer la prestation des services de classification. En outre, l'audit 
pourrait porter sur les éléments suivants : 

• les politiques et procédures, les outils, la formation, le personnel et la 
surveillance en place pour répondre aux besoins du Ministère; 

• les lacunes et les inefficacités potentielles du processus pour 
appuyer la prestation rapide et efficace des services de 
classification; 

• des rôles et des responsabilités bien définis de la DGRH et de 
chaque direction générale. 

Contexte/ 
justification 

La classification est un moyen systématique de déterminer la valeur relative 
du travail et d'évaluer les caractéristiques de l'emploi pour établir le groupe 
et le niveau professionnels d'un poste, et ce, afin de fournir une base pour la 
rémunération des employés. Elle fait partie intégrante de la gestion des 
ressources humaines (RH) et est liée à d'autres aspects comme la dotation, 
les langues officielles, la rémunération, la gestion du rendement, 
l'apprentissage, les relations de travail et la planification des RH. 
L'élargissement du mandat d’ECCC a entraîné une demande accrue de 
personnel pour assurer l'exécution des programmes. Cette situation a 
entraîné une demande constamment élevée de services de classification 
pour répondre aux besoins en ressources humaines du Ministère. 
Risques ministériels identifiés 

• Un volume constamment élevé de demandes de classification visant 
à répondre aux besoins en ressources d’ECCC pour assurer la 
réalisation de son mandat pourrait entraîner des retards dans la 
classification et la dotation en personnel; 

• Des services de classification inadéquats pour assurer l'embauche 
ou la rétention du personnel pourraient avoir une incidence sur la 
réalisation des objectifs d’ECCC ou se traduire en opportunités 
manquées; 

• Des lacunes dans les processus et les outils de classification 
pourraient entraîner une prestation de services inefficace ou une 
collaboration inefficace; 

• Une mauvaise classification des postes et une inadéquation entre 
les ressources et les tâches pourraient entraîner l'insatisfaction des 
employés, des départs ou des conflits; 

• Une communication, des outils et une formation insuffisants peuvent 
entraîner une application et une compréhension incohérentes des 
pratiques de classification. 
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Autres considérations 
• Audit de la dotation et de la classification d’ECCC (juin 2017); 
• Politique sur la gestion des personnes et les directives connexes du 

Conseil du Trésor (modifiée le April 1, 2020). 
 

4. Examen du Bureau du respect d’ECCC 

Direction générale responsable à ECCC : Bureau du respect 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : Toutes les directions générales 
Début : T3 de l’AF 2021 à 2022 
Date de dépôt au CMA : T3 de l’AF 2022 à 2023 
Responsabilité essentielle : Services internes 
Importance relative : Le budget du Bureau du respect pour 2021 à 2022 est d’environ 
500 000 $ 
État : Engagement continu 
Essentiel/À l’appui : Service destiné à compléter les ressources de la DGRH 

Objectif et 
portée 
préliminaires 

L'objectif préliminaire de la mission est d'évaluer dans quelle mesure les 
activités du Bureau du respect d’ECCC sont efficaces pour atteindre son 
objectif de promouvoir un lieu de travail exempt de harcèlement, de 
discrimination et de violence.  
La portée préliminaire de l'audit pourrait inclure un examen de la 
gouvernance, de la gestion des risques et des contrôles internes mis en 
place pour appuyer la prestation des services du Bureau. De plus, la 
mission pourrait porter sur les éléments suivants : 

• la gestion des liens avec les parties prenantes comme les cadres 
supérieurs, les syndicats, les ressources humaines, les enquêteurs 
sur le harcèlement et les actes répréhensibles et le BDPRH; 

• si le Bureau a établi des indicateurs pour faire le suivi sur le 
rendement de ses systèmes et processus de gestion des incidents 
de harcèlement, de discrimination et de violence au travail; 

• la capacité du Bureau à exploiter les données pour appuyer sa 
propre planification et prise de décision ainsi que la planification et la 
prise de décision du Ministère, et à développer de nouvelles 
stratégies pour promouvoir le bien-être du personnel et une culture 
organisationnelle saine; 

• si le Bureau utilise efficacement ses ressources, ses outils et son 
expertise pour remplir son mandat et répondre aux besoins du 
personnel dans toutes les régions du pays; 

• l'efficacité et la couverture des sessions de formation dispensées par 
le Bureau; 
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• La satisfaction des utilisateurs à l'égard des services du Bureau 
concernant les conseils fournis et les résultats finaux de leurs 
situations. 

Contexte/ 
justification 

Le Bureau du respect d’ECCC a été créé en 2018 pour offrir un espace sûr 
où tous les employés peuvent soulever, discuter et traiter des questions 
relatives au lieu de travail sans crainte de représailles ou de jugement. 
Depuis 2019, le Bureau Respect fournit également des services de gestion 
informelle des conflits. Deux ombuds travaillent au sein du Bureau. Ce sont 
des praticiennes compétentes en matière de gestion des conflits. 
Le Bureau Respect fournit : 

• des informations sur les ressources, les services et les mécanismes 
de recours disponibles; 

• des services de résolution des conflits comme la formation, le 
coaching, les discussions facilitées et les dialogues sur le lieu de 
travail pour permettre au personnel et aux équipes de traiter leurs 
problèmes; 

• un service rétroaction neutre permettant aux gestionnaires d'explorer 
des stratégies pour traiter les questions portées à leur attention; 

• des recommandations à la haute direction, y compris aux 
sous-ministres, sur les questions et les tendances liées au bien-être 
sur le lieu de travail et à la culture organisationnelle.  

Risques ministériels identifiés 
• Les représailles et les processus inefficaces de prévention et de 

traitement du harcèlement et de la discrimination pourraient affecter 
le bien-être du personnel. 

• Les interdépendances avec d'autres initiatives d’ECCC et du 
gouvernement pourraient avoir une incidence sur la prestation des 
services du Bureau. 

• Une collaboration inefficace avec les parties prenantes, les 
partenaires habilitants et les fonctions (comme les syndicats, les 
directions générales d’ECCC, les comités de surveillance) pourrait 
avoir une incidence négative sur la capacité du Bureau à fournir ses 
services. 

• Un mauvais alignement entre les processus du Bureau, les besoins 
de sa clientèle et les processus et pratiques d’ECCC pourrait 
entraîner des opportunités manquées et la non-réalisation des 
objectifs. 

• L'insuffisance des ressources (personnel, financement) et de 
l'expertise pourrait entraîner des retards et des objectifs non atteints. 

• Le manque de transparence ou l'utilisation non éthique des données 
pourrait avoir une incidence négative sur la réputation d’ECCC et du 
gouvernement du Canada. 
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• Une documentation insuffisante des enseignements tirés pourrait 
entraîner une gestion inefficace des cas. 

• Une planification, un soutien, des outils et une formation inadéquats 
liés à la gestion des dossiers sensibles pourraient avoir des 
conséquences sur la réputation et les finances. 

Autres considérations 
• Rapport de 2019 du BVG sur le respect en milieu de travail 

 

5. Audit de la gouvernance des initiatives horizontales 

Direction générale responsable à ECCC : À déterminer 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : À déterminer 
Début : T1 de l’AF 2022 à 2023 
Date de dépôt au CMA : T4 de l’AF 2022 à 2023  
Responsabilité essentielle : toutes 
Importance relative : À déterminer 
État : Engagement continu 
Essentiel/À l’appui : En appui à ECCC en tant que responsable pour la mise en œuvre de 
l’approche fédérale relative au changement climatique 

Objectif et 
portée 
préliminaires 

L'objectif préliminaire de cet audit est d'évaluer si ECCC a mis en œuvre un 
cadre de surveillance et de contrôle efficace pour gérer leurs initiatives 
horizontales tout au long de leur cycle de vie. 
La portée préliminaire de la mission pourrait inclure la structure de 
gouvernance et les rôles et responsabilités des principales parties 
prenantes. De même, la mission pourrait porter sur les éléments suivants : 

• les structures et mécanismes de surveillance existants pour faciliter 
une coordination efficace entre les directions générales d’ECCC et 
entre les parties prenantes de l'initiative horizontale (par exemple, 
les partenaires fédéraux, provinciaux et territoriaux, les peuples 
autochtones, le secteur privé); 

• les activités d'évaluation des risques, de suivi et d’établissement de 
rapports en place, en fonction de la taille, de la portée et de 
l'importance des initiatives; 

• l'alignement de la gestion actuelle des initiatives horizontales sur les 
orientations du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

Contexte/ 
justification 

ECCC est le ministère fédéral responsable d'un large éventail de questions 
environnementales complexes, notamment les mesures à prendre en 
matière de croissance propre et de changement climatique. Cependant, 
l'environnement est un domaine à multiples facettes et il ne peut être traité 
par un seul ministère ou niveau de gouvernement. Pour progresser dans la 
réalisation du mandat d’ECCC, il faut souvent établir des partenariats avec 

https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201911_01_f_43530.html
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les gouvernements internationaux, fédéraux, provinciaux, territoriaux et 
municipaux, les parties prenantes et le public canadien.  
ECCC dirige certains éléments ou l'ensemble des initiatives horizontales 
complexes comme le La lutte contre la pollution atmosphérique, le Cadre de 
gestion horizontale pour une croissance propre et le changement climatique, 
le Plan d'action pour les sites contaminés fédéraux, Initiative zéro déchet 
plastique et Patrimoine naturel du Canada. Des structures de gouvernance 
et des mécanismes d'engagement efficaces pour ces initiatives horizontales 
sont essentiels pour garantir l'avancement du programme environnemental. 
Risques ministériels identifiés 

• Une gouvernance, une collaboration et une surveillance inadéquates 
pourraient entraîner une collaboration inefficace avec les parties 
prenantes sur des questions clés ou un manque d'orientation 
stratégique. 

• L'insuffisance des processus d'évaluation des risques, de suivi et 
d'établissement de rapports pourrait entraîner des occasions 
manquées ou des retards et des objectifs non atteints. 

• Perte de la réputation d’ECCC si les initiatives horizontales dont 
elles sont responsables ne sont pas couronnées de succès ou bien 
mises en œuvre. 

Autres considérations 
• Guide à l’intention des ministères sur la gestion des initiatives 

horizontales et l’établissement de rapports connexes du Conseil du 
Trésor (janvier 2018) 

 

6. Mission horizontale éventuelle liée à Laboratoires Canada 

Direction générale responsable à ECCC : Direction générale des sciences et de la 
technologie (DGST) et Direction générale des services ministériels et des finances (DGSMF) 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : Aucun 
Début : AF 2022 à 2023 (À confirmer) 
Date de dépôt au CMA : AF 2022 à 2023 (À confirmer) 
Responsabilité essentielle : Prendre des mesures visant la croissance propre et de 
changements climatiques 
Importance relative : Environ 1,3 milliard de dollars sur cinq ans (Phase 1) 
État : Phase 1 d’une stratégie s’étalant sur 25 ans 
Essentiel/À l’appui : ECCC joue un rôle de soutien dans l'initiative Laboratoires Canada 

Objectif et 
portée 
préliminaires 

Il s'agit d'une place réservée pour une éventuelle mission d'assurance 
horizontale menée par le Conseil national de recherches du Canada ou 
Pêches et Océans Canada. 



Plan d’audit axé sur les risques, AF 2021 à 2022 à AF 2022 à 2023                               mars 2021 

Environment et Changement Climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation              21 

L'objectif et la portée préliminaires seront définis une fois que les thèmes de 
la mission horizontale auront été déterminés, mais ils seront probablement 
axés sur la gouvernance, la gestion des risques et les contrôles en place 
pour gérer efficacement l’initiative Laboratoires Canada. 

Contexte/ 
justification 

Laboratoires Canada est une stratégie pangouvernementale sur 25 ans. Elle 
vise à créer un écosystème scientifique et technologique fédéral plus fort et 
plus collaboratif. Le Budget 2018 a lancé la phase 1 de cette initiative avec 
un investissement de 2,8 milliards de dollars sur cinq ans dans 
l'infrastructure scientifique et le portefeuille immobilier du Canada. 
Depuis l’AF 2020 à 2021, ECCC participe à des évaluations horizontales 
des risques du groupe Terra Canada et du Centre des entreprises 
scientifiques de l’Atlantique, avec des organisations partenaires. Ces 
missions d’audit permettront de déterminer un certain nombre de domaines 
potentiellement prioritaires à auditer à court, moyen et long terme, 
conformément au calendrier de l'initiative Laboratoires Canada. 
Risques ministériels identifiés 

• Une gestion inefficace ou peu efficace des fonds; 
• Incapacité de gérer correctement la stratégie en raison de la 

complexité du travail simultané en plusieurs endroits et avec des 
parties prenantes multiples et diverses; 

• Informations communiquées aux parties prenantes de manière 
tardive ou inadéquate. 

Autres considérations 
• La vision du Bureau du contrôleur général en matière d’audit interne 

comprend la participation à des programmes de transformation 
comme l’Initiative Laboratoires Canada. 

• Les évaluations horizontales des risques actuellement menées avec 
des organisations partenaires sur le groupe Terra Canada et le 
Centre des entreprises scientifiques de l’Atlantique. 
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7. Examen de l'utilisation des conseils scientifiques à l'appui de la mise au 
point des politiques et de la prise de décisions 

Direction générale responsable à ECCC : Direction générale des sciences et de la 
technologie (DGST) 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : Toutes les directions générales 
Début : T1 de l’AF 2023 à 2024 
Date de dépôt au CMA : T3 de l’AF 2023 à 2024 
Responsabilité essentielle : Services internes 
Importance relative : S.O. 
État : Engagement continu 
Essentiel/À l’appui : En appui au processus d’établissement des priorités clés 

Objectif et 
portée 
préliminaires 

L'objectif préliminaire de l’examen est de vérifier la gouvernance, les 
processus et les contrôles pour gérer et utiliser les avis scientifiques 
d’ECCC afin d’appuyer la mise au point des politiques et la prise de 
décision. La portée préliminaire de l'examen pourrait inclure la structure de 
gouvernance et les rôles et responsabilités des principales parties 
prenantes. De même, l'examen pourrait porter sur les éléments suivants : 

• la manière dont les avis scientifiques sont fournis aux organes 
décisionnels appropriés pour appuyer efficacement la prise de 
décision; 

• la capacité interne d’ECCC à gérer et à mobiliser l'information 
scientifique (par exemple, un personnel possédant l'expertise 
nécessaire, une gestion efficace de l'information, un accès adéquat à 
la littérature scientifique) pour appuyer la prise de décision 

La portée pourrait être élargie pour inclure d'autres ministères et organismes 
à vocation scientifique. 

Contexte/ 
justification 

La population canadienne compte sur la science pour produire les preuves 
nécessaires pour garder son air pur, sa nourriture saine et son eau fraîche. 
C'est pourquoi le gouvernement du Canada a indiqué que l'utilisation de la 
science pour la prise de décision fédérale est une priorité importante. 
La science est à la base du travail d’ECCC. La recherche et le 
développement scientifiques soutiennent de nombreuses fonctions fondées 
sur la science du Ministère, notamment ses obligations législatives, ses 
activités d'application de la loi, ses services météorologiques et la mise au 
point de politiques. En juillet 2019, ECCC a nommé un conseiller 
scientifique ministériel dont le rôle consiste notamment à promouvoir une 
culture scientifique au sein du Ministère. 
La complexité du mandat environnemental d’ECCC, son urgence et la 
sensibilité du public présentent des défis pour la planification et la prise de 
décision basée sur des preuves. Pour réaliser son mandat, ECCC doit 
utiliser efficacement ses informations scientifiques pour appuyer la 
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détermination des objectifs, l'allocation des ressources et la priorisation des 
activités. 
Risques ministériels identifiés 

• L'incapacité à exploiter efficacement les informations scientifiques 
disponibles (par exemple, le manque d'orientation et de 
méthodologie) ou l'utilisation de données scientifiques limitées ou 
peu fiables pourrait entraîner la prise de mauvaises décisions. 

• Une perte de réputation pourrait se produire lorsque l'avis 
scientifique utilisé pour la prise de décision est par la suite jugé 
inexact ou insuffisamment examiné par les pairs. 

• Désalignement entre les activités d’ECCC et son mandat en raison 
d'une prise de décision non éclairée. 

• Les structures et les processus existants peuvent accorder une 
priorité excessive aux informations financières et autres paramètres 
non scientifiques par rapport aux données scientifiques. 

• Une planification inadéquate de la recherche ou des pratiques de 
recherche incohérentes pourraient donner lieu à des informations 
scientifiques non pertinentes ou d'une utilité limitée pour la prise de 
décision. 

• L'incapacité à communiquer des informations scientifiques aux 
décideurs dans un langage qu'ils peuvent comprendre pourrait 
entraîner une sous-utilisation et une mauvaise interprétation de ces 
informations dans le processus décisionnel. 

• Des capacités scientifiques insuffisantes pour répondre aux besoins 
d’ECCC.  

Autres considérations 
• La DGST entreprend actuellement un projet de recherche 

postdoctorale pour examiner les meilleures pratiques en matière de 
fourniture d'avis scientifiques dans la prise de décision 
gouvernementale. 

• Science du climat 2050 d’ECCC 
• Vision scientifique du Canada (10 milliards de dollars investi depuis 

2016) 
• Politique sur l’intégrité scientifique d’ECCC (avril 2019) 



Plan d’audit axé sur les risques, AF 2021 à 2022 à AF 2022 à 2023                               mars 2021 

Environment et Changement Climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation              24 

8. Examen de la gestion de l’information 

Direction générale responsable à ECCC : Direction générale des services ministériels et 
des finances/Dirigeante principale de l’information 
Bureau d’intérêt secondaire at ECCC : Toutes les directions générales 
Début : T4 de l’AF 2022 à 2023 
Date de dépôt au CMA : T4 de l’AF 2023 à 2024 
Responsabilité essentielle : toutes 
Importance relative : À déterminer 
État : Engagement continu 
Essentiel/À l’appui :  

Objectif et 
portée 
préliminaires 

L'objectif préliminaire de la mission est d'évaluer les pratiques de gestion de 
l'information (GI) à ECCC, conformément aux meilleures pratiques, aux 
politiques applicables et aux lignes directrices connexes. 
La portée préliminaire de la mission pourrait porter sur la structure de 
gouvernance et les rôles et responsabilités des principales parties 
prenantes. De même, la mission pourrait porter sur les éléments suivants : 

• les pratiques, les processus et les capacités en matière de GI; 
• la gestion des risques et les contrôles liés à l'utilisation de 

technologies nouvelles ou émergentes en matière de gestion de 
l'information; 

• les stratégies, les outils et la formation en matière de gestion du 
changement. 

Contexte/ 
justification 

À l'ère numérique, la population canadienne s'attend à ce que les 
programmes et les services gouvernementaux soient de qualité et fournis de 
manière transparente. C'est pourquoi le Conseil du Trésor a introduit une 
nouvelle Politique sur les services et le numérique et la Directive sur les 
services et le numérique (avril 2020) connexes, qui articulent, entre autres, 
la façon dont le gouvernement du Canada devrait gérer ses informations et 
ses données en tant qu'actif stratégique. 
Les directions générales et le personnel s'appuient de plus en plus sur la 
technologie pour gérer l'information en raison de la numérisation des 
processus, le télétravail et les services en nuage. La pandémie COVID-19 a 
également mis en lumière certains défis et les pratiques ou technologies 
émergentes pour gérer l'information. Avec un personnel travaillant à 
distance, la mise en œuvre continue du SGEDD à l'échelle du Ministère et le 
déploiement d'autres initiatives liées à la GI/TI, il est important qu’ECCC 
gère correctement ses informations.  
Risques ministériels identifiés 

• Une gouvernance, une administration, un contrôle et une 
surveillance inadéquats pourraient entraîner l'incapacité de répondre 
aux exigences politiques. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32603
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32601
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32601
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• Un mauvais alignement entre la technologie de GI disponible et les 
besoins pourrait entraîner des pratiques inefficaces ou inégales dans 
l'ensemble du Ministère. 

• Les systèmes ou pratiques de GI ne sont pas optimaux pour 
répondre aux besoins d'un environnement de travail à distance. 

• Une gestion inadéquate du changement de la GI ou la prise en 
compte des technologies émergentes pourrait entraîner des 
occasions manquées 

Autres considérations 
• Le Bureau du contrôleur général a identifié la gestion de l'information 

comme un domaine à haut risque pour l'ensemble du gouvernement 
• La Politique sur les services et le numérique et la Directive sur les 

services et le numérique du Conseil du Trésor (avril 2020) 
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Annexe B : éléments à auditer potentiels 
L’univers d’audit est un ensemble d’entités à auditer qui correspond généralement à des 
programmes, des fonctions ou des unités organisationnelles principales. L’intention en 
présentant la liste qui suit n'est pas d’offrir une liste complète des entités à auditer à l'ECCC. 
Plutôt, celle-ci présente certains des éléments qui pourraient être considérés aux fins d’audits.  

Responsabilités principales 
Programme/Fonction Éléments à auditer potentiels 

Prendre des mesures visant la croissance 
propre et les changements climatiques 
• Croissance propre et atténuation des 

changements climatiques 
• Action internationale sur les changements 

climatiques 
• Adaptation aux changements climatiques 

Gouvernance, gestion du risque et contrôles 
internes relatifs à : 

• la structure et les rapports hiérarchiques; 
• l’établissement de budgets et l’affectation 

des ressources; 
• la gestion des dépenses; 
• les paiements de transfert (y compris les 

subventions et contributions);  
• la gestion de projets 
• la conformité aux lois et règlements; 
• la conformité aux politiques des 

organismes centraux; 
• les valeurs et l’éthique; 
• les liens avec les intervenants et la 

satisfaction des clients; 
• les partenariats; 
• la prestation des programmes. 

Prévention et gestion de la pollution 
• Qualité de l’air 
• ÉcoAction communautaire 
• Qualité de l’eau et partenariats pour les 

écosystèmes 
• Gestion des substances et des déchets 
• Promotion de la conformité et Application de 

la loi – Pollution 

Préservation de la nature 
• Espèces en péril 
• Oiseaux migrateurs et autres espèces 

sauvages 
• Conservation et protection des habitats 
• Politiques et partenariats sur la biodiversité 
• Évaluation environnementale 
• Promotion de la conformité et Application de 

la loi – Faune 

Prévisions des conditions météorologiques et 
environnementales 
• Observations, prévisions et avertissements 

météorologiques et environnementaux 
• Services hydrologiques 
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Services internes 
Programme/Fonction Éléments à auditer potentiels 

Gestion et surveillance • la gouvernance; 
• la gestion des risques; 
• les processus de développement des normes 

et des règlements; 
• la gestion des consultations avec les Peuples 

autochtones; 
• la mesure du rendement; 
• la planification intégrée et stratégique; 
• l’établissement de rapports externes sur le 

rendement. 

Communications • la gestion des communications;. 
• les langues officielles; 
• l’identité fédérale. 

Services juridiques N’est pas une entité à auditer d’ECCC 

Ressources humaines • la santé et sécurité au travail; 
• les relations de travail; 
• la classification et la dotation; 
• l’équité en matière d’emploi; 
• la santé mentale; 
• la culture organisationnelle; 
• les contrôles liés à la paye. 

Gestion financière • la gestion des subventions et des 
contributions; 

• la gestion des immobilisations; 
• la budgétisation et les prévisions budgétaires; 
• la planification des investissements; 
• les rapports financiers; 
• les services consultatifs en gestion financière; 
• les contrôles financiers internes; 
• la délégation des pouvoirs. 

Gestion de l’information • la gestion de la vie privée; 
• la gestion de l’information; 
• l’analyse de rentabilisation; 
• l’Accès à l’information et protection des 

renseignements personnels (AIPRP); 
• les systèmes de gestion de l’information. 

Technologies de l’information – données • la gouvernance des données; 
• l’analytique des données; 
• le plan numérique. 
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Services internes 
Programme/Fonction Éléments à auditer potentiels 

Technologies de l’information – la technologie • la gouvernance des TI; 
• la prestation de services de TI; 
• la sécurité des TI; 
• la planification des investissements en 

matière de TI; 
• la gestion des projets de TI; 
• l’architecture intégrée; 
• la gestion des liens avec les fournisseurs 

externes de services. 

Gestion du matériel • la gestion des biens; 
• le fonctionnement, la réparation et l’entretien 

des équipements; 
• la disposition des biens. 

Gestion des acquisitions • la gestion et l’exécution des achats 
(approvisionnement). 

• l’initiative d’écologisation du gouvernement 
• les cartes d’achat 

Biens immobiliers • la gestion des immobilisations; 
• la sûreté et sécurité des biens immobiliers. 

Sécurité • la gestion de la continuité des opérations; 
• la gestion de la sécurité physique; 
• la gestion de la sécurité des personnes. 
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